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ARTICLE 2

Supprimer |'alinéa 12.

EXPOSE SOMMAIRE

La détermination par décret en Conseil d’ Etat de la composition, de |’ organisation et du
fonctionnement du comité d’ orientation du systeme national d’ enregistrement doit étre maintenue.

L e comité d’ orientation du systeme national d enregistrement est une instance essentielle pour la
gestion du systeme centralisé d’ enregistrement des demandes de logements sociaux en France. |l
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assure la coordination entre les différents acteurs impliqués tout en garantissant une gestion
transparente des demandes de logement social.
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